A la lecture des différents articles parus ces dernières semaines, dans la presse locale et  relatifs à l’accès aux soins des habitants de la pointe des Ardennes, il m’apparaît aujourd’hui nécessaire de vous apporter quelques précisions sur cette situation particulière.

En effet, la fermeture de la clinique de Givet en 2004 a fortement limité l’offre de soins sur le nord du département particulièrement sur le plan hospitalier.

Alertée par les élus locaux, l’Assurance Maladie s’est mobilisée afin de palier le plus rapidement possible à cette situation, ce qui a conduit à la signature d’une convention de coopération, en juin 2004, entre la Centre Hospitalier de Dinant, l’ARH de Champagne Ardennes et le Centre Hospitalier de Charleville-Mézières. Cette convention permet aux assurés des cantons de Givet et Fumay d’être hospitalisé au Centre Hospitalier de Dinant.

Les termes de cet accord permettent à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes de garantir à l’assuré une prise en charge identique à celle dont il aurait bénéficié s’il avait été hospitalisé en France. Il est important de préciser que cette disposition déroge aux règles communautaires prévues en matière de soins de santé.  

Aussi, il apparaît aujourd’hui que cette convention ne répond pas à la totalité des besoins, puisque le recours au Centre Hospitalier de Dinant, pour les habitants de la pointe, est de plus en plus fréquent notamment pour des soins hors hospitalisation.

Ce constat a donc permis de mettre en œuvre une réflexion devant aboutir à une extension de cette convention pour les soins externes.

Parallèlement à ces actions, la signature de l’accord cadre Franco-Belge de coopération sanitaire transfrontalière signé le 30 septembre 2005 par les Ministres de la santé des gouvernements Belge et Français, nous ouvre la voie pour la mise en œuvre d’une Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontaliers .

Ce projet est actuellement en cours d’étude entre la CRAM, l’URCAM, l’ARH de Champagne Ardennes, l’INAMI et la CPAM des Ardennes, mais se trouve confronté à un problème de financement lié à la différence des taux de prise en charge Belge et Français. 

En effet, cet accord Franco-Belge nous impose la mise en conformité de la convention existante avec un retour aux règles de prise en charge prévues par les règlements communautaires n°1408/71 et n°574/72.

Je me propose, si vous le souhaitez de vous tenir informé de l ‘évolution de ce projet.

Je vous prie ……………….

